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Merci de bien couper votre caméra.

Merci de bien couper votre micro.

Le support de présentation et la vidéo seront disponibles sur 
notre site internet

INFORMATIONS PRATIQUES
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> Accueil et présentation de CREBA
Julien BORDERON, Chef du groupe Bâtiment Construction Immobilier, Cerema

> Quiz :
Anissa BEN YAHMED, Responsable d�étude Bâtiment et Matériaux, Cerema

> Présentations et témoignages

Animé par Nathalie PRAT, architecte du patrimoine � enseignante à l�ENSA de Toulouse

! Présentation du guide « Solaire et patrimoine protégé � Créer les paysages d�aujourd�hui en respectant l�héritage du passé »

Guillaume Perrin, ingénieur, Fédération nationale des collectivités concédantes et régies

! Présentation du guide �Concilier production d'énergie solaire et préservation du patrimoine sur les Causses du Quercy�

Mathieu Larribe, architecte, CAUE du Lot

! Présentation de l�intégration architecturale d�équipements techniques dans les secteurs patrimoniaux remarquables de Troyes

Xavier Vittori, Directeur en charge de l�urbanisme, Ville de Troyes

Nadine Audonnet-Gaillard, Responsable du secteur sauvegardé, Ville de Troyes

> Pour aller plus loin� présentation du site CREBA  

Elodie HEBERLE, responsable technique du CREBA, Cerema

>Conclusion par Julien BORDERON, Chef du groupe Bâtiment Construction Immobilier, Cerema

PROGRAMME



Introduction

Julien BORDERON
Cerema
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>Ce webinaire s�inscrit dans un cycle d�animations de CREBA

PRÉSENTATION DU CYCLE

Webinaire Bien intégrer les équipements
(18 janvier 2022)

Webinaire Connaître les bons  matériaux 
(12 octobre 2021)  

Webinaire Être bien accompagné
(1er février 2022)

Conférence   Colloque national à Toulouse        
(29 mars 2022)

Webinaires 

+ 4 cafés 
(6 mai 2021)
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www.rehabilitation-bati-ancien.fr

CREBA  >> pour mieux diffuser les connaissances et 
valoriser les bonnes pratiques auprès des acteurs
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CREBA > promouvoir une démarche « responsable »          
pour la réhabilitation du bâti ancien

Dimension 
environnementale :

Améliorer la 

performance 

énergétique 

Dimension 
culturelle :

Conserver les 

valeurs 

patrimoniales

Dimension 
technique :

Eviter les 

pathologies



CREBA ! CENTRE DE RESSOURCES POUR LA RÉHABILITATION RESPONSABLE DU BÂTI ANCIEN 9

Préservation du patrimoine bâti et développement durable : 
+10 ans d�études et de recherches sur le sujet �
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Cycle de webinaires 2021

L�intégration architecturale des équipements énergétiques

Mardi 18 janvier 2022 - 14h à 15h30



Quiz

Anissa BEN YAHMED
Cerema
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>Selon vous, quels sont les équipements techniques,
généralement présents en façades ou sur toiture, pouvant
potentiellement dégrader le caractère architectural d'un
bâtiment ?

Lien pour accéder au quiz :
https://app.sli.do/event/g5UZnFtsfuyX7gWnNUyX1c

QUESTION 1
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RÉPONSE 1
Exemples de 

mauvaises 
pratiques
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>Dans le cadre de travaux, quels sont les espaces protégés
pour lesquels il existe un règlement spécifique annexé au
PLU ?

Lien pour accéder au quiz :
https://app.sli.do/event/g5UZnFtsfuyX7gWnNUyX1c

QUESTION 2
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>Seuls les sites patrimoniaux remarquables (SPR) sont
rattachés à un règlement spécifique. Ils se substituent à
plusieurs anciens outils de protection du patrimoine : AVAP,
ZPPAUP et secteurs sauvegardés.

RÉPONSE 2

>Pour en savoir plus�
" Site du Cerema :

Les sites patrimoniaux remarquables

" Site du Ministère de la Culture :
Faire des travaux en espaces protégés



Présentation du guide 
�Solaire et patrimoine protégé �
Créer les paysages d�aujourd�hui en 
respectant l�héritage du passé�

Guillaume PERRIN 
Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 
(FNCCR)
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Intégration architecturale des 

équipements énergétiques : 

exemple du solaire

Webinaire CREBA

18 janvier 2022



La FNCCR – Territoire d’énergie

2

850 collectivités adhérentes, permet de toucher 60 millions d’habitants    

Gouvernance et financement 100 % publics

Services publics en réseaux: énergie (électricité, gaz, chaleur et froid, EnR et MDE),                                                          
eau et assainissement, numérique, économie circulaire…

Représentation, animation, conseil…



Guide solaire classé : 
http://www.fnccr.asso.fr/article/guide-

solaire-et-patrimoine-protege/

Guide cadastre solaire : 
http://www.fnccr.asso.fr/article/le-

cadastre-solaire/

Ressources FNCCR en lien avec la thématique

G. Le Garff / G. Perrin 3



• FNCCR = Fédération de collectivités

• Notre positionnement ? Représenter les collectivités, développer les 
actions locales et notamment la Transition énergétique dans les territoires

• Nous ne sommes PAS dans la logique « des EnR partout et à tout prix 
! »

• Intelligence territoriale LOCALE et partage du territoire à entendre et 
écouter tout le monde (collectivités, citoyens, acteurs socio-
économiques…) = tous ceux qui font vivre le territoire hier, 
aujourd’hui…et demain ! 

• Préserver le patrimoine lors d’une réhabilitation énergétique et bonne 
intégration quand c’est possible…mais ne pas abandonner dès le départ !

Les EnR, à tout prix ? 

G. Le Garff / G. Perrin 4



Pourquoi travailler ce sujet ? 

• La TE ? Pour tous !
• Contexte des bâtiments classés à l’un des plus complexes

• Si on réussit dans ce contexte, alors on réussira dans d’autres contextes « plus 
simples »

• Aspect emblématique, lier le patrimoine et son respect en lien avec les 
dynamiques de structuration des territoires

Deux constats de premier travail :

• Quelles EnR ? Nombreux échanges nationaux avec les ABF, LDH…acteurs des 
sites classés à consensus = le solaire thermique préféré ! 

• Travailler ensemble ? Oui, mais besoin d’un vocabulaire et d’une philosophie 
commune à tisser : « Créer les paysages d’aujourd’hui en respectant l’héritage 

du passé : énergie solaire et patrimoine protégé »

Solaire et bâtiments classés, un sous-sujet ? 

G. Le Garff / G. Perrin 5



• Périmètre adapté aux enjeux spécifiques de 
chaque monument historique et de chaque 
territoire 

• À défaut de périmètre délimité à immeubles 
situés dans le champ de visibilité d'un 
monument historique à moins de 500 mètres 
de celui-ci

• Conseil d'Etat : « s'apprécie à partir de tout 
point [du monument] normalement accessible 
conformément à sa destination ou à son usage » 
(CE, 20 janvier 2016, n° 365987, mentionné aux 
Tables)

• Les projets de travaux peuvent être soumis à 
l'aval de l'ABF s'ils sont visibles à l'œil nu, 
même au-delà de 500 mètres de l'édifice classé 
(=sans utiliser d'appareil photographique muni 
d'un zoom ou de drone (preuve si contentieux ? 
Photographie !))

Types d’espaces protégés

G. Le Garff / G. Perrin 6

Abords / espaces 
protégés / secteurs 

sauvegardés

Classé

Inscrit



• Juridiquement : c’est possible 

• Différence entre :
• Les sites patrimoniaux remarquables et abords des monuments historiques

• Immeubles classés 

• Immeubles  inscrits au titre des MH

Juridiquement : c’est possible 

G. Le Garff / G. Perrin 7

Exemple procédure 

immeubles inscrits

Loi ELAN de 11/18 -

simplifications

• Dde avis consultatif ABF 

par le maire en amont du 

projet

• Si désaccord sur 

permis/déclaration 

préalable à Préfet de 

Région saisi avec décision 

publique
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Techniquement : ça existe…et ça fonctionne ! 

• Compromis rendement / intégration ? 

• Approche globale en performance 
énergétique

• Co-visibilité

• Fabricants français ? 

• Produit générique ou spécifique ? 



• En résumé : « travaillons ensemble en amont, en co-construction »

11 propositions de la FNCCR

G. Le Garff / G. Perrin 9



Guillaume PERRIN
Chef du service réseaux de chaleur

Département énergie
g.perrin@fnccr.asso.fr

www.fnccr.asso.fr

Contacts FNCCR

11



Présentation du guide 
�Concilier production d'énergie solaire et 
préservation du patrimoine sur les Causses 
du Quercy�

Mathieu LARRIBE
Conseil en architecture, urbanisme et enrironnement (CAUE) 
du Lot 
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Produire de lÕ�nergie photovolta�que sur les Causses du Quercy  

 
 Ç!Guide pour installer des panneaux solaires chez soi!È 

Webinaire CREBA  18 janvier 2022 

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !  ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !"



Webinaire CREBA  Janvier 2022 

R�union dÕinformation ACCESSIBILTE (avec la DDT) 

Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

CAUE du Lot 
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Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Patrimoine quotidien 
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R�union dÕinformation ACCESSIBILTE (avec la DDT) 

Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

R�union dÕinformation ACCESSIBILTE (avec la DDT) 

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAttttttttttttttttttttttteeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeellllllllliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiieeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeerrrrrrrrrrrrrrrrr   PPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLLLLLLLLUUUUUUUUUUUUUUUIIII ddddddddddduuuuuuuuuuuuuuuuu pppprrrrooooooooooooooooooojjjjjjjjjjjjeeeeeeeeeeeeeeetttttttttt   aaaaaaaaaaaaaauuuuuuuuuuuu zzzzzzzzzooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnaaaaaaaaaaaggggggggggggggggeeeeeeeeee 
(((((((((((((((((((((aaaaaaaaaaaaaaaaaaaavvvvvvvvvvvveeeeeeeeeeeeeecccccccccccccc  llllllllllllllllleeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee    GGGGGGGGGGGGGGGGGGGGrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrraaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaannnddddddddddddddddd-----FFFFFFFFiiiiiggggggeeeeeaaaaaac))))) 

Particuliers 
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Observer 
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Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Observer 
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Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Situation 

Atelier PLUI du prrrrrrrrrrrroooooooooooooooooooooooooooooooooooooooojjjjjjjjjjjjjjjjjjeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeetttttttttttttttttttttttttttttt aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaauuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuu zzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaagggggggggggggggggggggggggggggggggeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee 
(avec le Grand-FFFiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaccccccccccccccccccccccccccccccccccccc)))))))))))))))))))))))))))))))))) 
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Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Commun 
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Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Situation 
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Objet 
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Maison r�cente 
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Architecte 
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Essentiel 
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Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Architecture ancienne 
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Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Au sol ! 



Webinaire CREBA  Janvier 2022 

R�union dÕinformation ACCESSIBILTE (avec la DDT) 

Atelier PLUI du projet au zonage 
(avec le Grand-Figeac) 

Coordination 
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Intégration architecturale des équipements 
techniques dans les secteurs patrimoniaux 
remarquables de la ville de Troyes : 
constat et pistes de solutions

Xavier VITTORI & Nadine AUDONNET-GAILLARD
Ville de Troyes
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Direction  urbanisme 
et développement 

urbain 

 

Service  

Secteur sauvegardé 

JANVIER 2022 

INTEGRATION DES ELEMENTS TECHNIQUES 
EN SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 
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Troyes - Département de l'Aube  - Région GRAND EST.  
Préfecture de l’Aube 
Centre d'une communauté d'agglomération : TROYES CHAMPAGNE METROPOLE créée au 1/01/2017 
A 170  km de Paris (2h00), 184 km de Dijon (2h00), 339 km de Strasbourg (4h20).  
Reliée à Paris  par le train (1h30) et sur un nœud autoroutier A5 et A26 
 

Paris 

Dijon 

Strasbourg 
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TROYES CHAMPAGNE 

METROPOLE (TCM) 
 

Un territoire de 13 000 
hectares  

Qui regroupe 81communes. 
 

Un aubois sur deux vit dans 
l'agglomération troyenne, soit 

plus de 170 000 habitants. 
 

PRESENTATION DU TERRITOIRE 



4 

 

TROYES  
 
 

Un territoire de 1 320 hectares, 
 

Une population légale de 61 606 
habitants, 

 
 
 

Le centre-ville, dont le cœur est 
en forme de « BOUCHON DE 

CHAMPAGNE » ,  
Surface de 137 ha,  

 
14° rang des villes à  

Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur  

(sur 103 PSMV en France). 
 

PRESENTATION DU TERRITOIRE 
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Troyes est couvert par divers outils de 
protection  
qui guident le développement du tissu urbain 
 
 
Plusieurs documents d’urbanisme : 
 
- PLU : Plan Local d’Urbanisme – 1 183 ha 

(2004) 
 

- PSMV  : Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur – patrimoine pan de bois -137 ha 
(étendu en 2017) 

 
- ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager – patrimoine 
industriel 1850/1950 en multi-sites – 180 ha 
(2005, révision 2021) 
 
Dans le Site Patrimonial Remarquable (*) de Troyes, le 
PSMV et la ZPPAUP constituent les deux règlements 
applicables. (*) Loi relative à la Liberté de la Création 
Architecturale et au Patrimoine dite « LCAP »  votée  
le  7 07 2016) 

PRESENTATION DU TERRITOIRE 



LES ENJEUX DE L’INTEGRATION EN SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

• La ville, constituée de l’espace urbain et d’ensembles bâtis de différentes 
époques, accueille de nombreux coffrets ou dispositifs techniques nécessaires 
au fonctionnement des services collectifs et/ou publics (les réseaux techniques 
; électricité-gaz-téléphonie/très haut débit, le mobilier urbain, la 
signalétique,…) 

 

• Mais, la multiplication des dispositifs (smartcity) ou un positionnement non 
contrôlé sur une façade ou un lieu peut avoir un effet négatif  sur la valorisation 
du patrimoine 

 

• Un dialogue permanent doit s’engager avec les concessionnaires ou autres 
intervenants dans le tissu urbain avec divers moyens à mobiliser ; 

– Des dispositions réglementaires (PSMV, AVAP…) 

– Des chartes d’usages, de conseils (fiches papier, site internet,…) 

– Des protocoles, des conventions qui engagent les partenaires  

 

Pour une bonne intégration paysagère, il n’existe pas de solutions 
miracles, mais il s’agit souvent de développer l’art de la 
dissimulation ou du camouflage au cas par cas 



Plusieurs difficultés rencontrées : 
 
• Des difficultés techniques (respect de normes spécifiques, inter-

distances entre une armoire et un dispositif, aération, entretien…) 
 
• Un accès permanent (à toute heure de la journée) aux réseaux par 

les concessionnaires (des pictogrammes restent nécessaires, 
manœuvres autour du dispositif...) 

 
• La prise en charge financière du surcoût lié à l’installation ou de 

l’intégration ; le pétitionnaire, la collectivité, le concessionnaire ? Et 
interface avec le projet lui-même ? 
 

 

LES ENJEUX DE L’INTEGRATION EN SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 



LES ENJEUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

Les interventions sur le domaine public 

 

• Les coffrets techniaues liés à un 
réseau (coffrets liés au réseau 
électrique, armoires très haut débit, 
transformateurs électriques, 
armoire de feux, alimentation liée 
à un mobilier éclairé…) 

 

• La pose de fils en aérien 
(électricité, téléphone, haut 
débit…) sur un même support ou 
pas 

 

• La prolifération de panneaux 
indicateurs sur le domaine public 

 

Panel de solutions à  
mettre en œuvre : 

 
• Éviter le positionnement dans 

la perspective d’un monument 
ou d’un immeuble à mettre en 
valeur  

 
• Préférer une rue moins 

touristique ou moins passante 
 
• Positionner au sein d’un 

espace vert ou un recoin (mur 
aveugle, retrait par rapport au 
DP….) ou dans un alignement 
d’arbre pour être masqué 
dans la vision axiale et de loin 
 

• Regrouper des dispositifs sur un 
même lieu (selon les cas) 
 
 

 



LES ENJEUX SUR LES BATIMENTS A METTRE EN VALEUR 

Les interventions sur les bâtiments 

 

• Les coffrets techniques en 
plastique (gaz et électricité) en 
façade 

 

• Les dispositifs de ventilation, 
climatisation, chauffage…. 

 

• La pose de fils en accroche de 
façade 

Panel de solutions à  
mettre en œuvre : 

 
• Poser les coffrets en retrait de 

façade et couverts par des 
petites portes en bois, métal 
en correspondance avec 
l’époque du bâtiment 

 
• Utiliser des espaces existants 

pour camoufler des dispositifs 
(soupiraux, fausses fenêtres, …) 
 

• Dissimuler les dispositifs 
derrières des éléments en bois, 
métal (en clairevoie, avec des 
ventelles…) sous un escalier, 
en fonds de cours... 

 
 
 

 













Intégration du coffret derrière un soupirail.  
Cependant, il manque une tôle derrière la serrurerie afin de le dissimuler totalement. 

 



Dans le cadre d’une requalification de voie, un travail à la parcelle  avec le syndicat 
d’électricité est à engager pour positionner les coffrets 

 

Coffret d’un particulier Coffret lié au réseau électrique 



Pour obtenir une bonne intégration des éléments techniques en façade, la 
mise en œuvre de portes pour masquer les coffrets doit prendre en compte 
plusieurs éléments: 
 
• L’ aspect extérieur avec l’utilisation de matériaux durables : 

• Porte métallique ouvrante, 
• Porte en bois (menuisées selon époque de la façade, planches….), 

 
• Le type d’ouverture selon le contexte ou les contraintes : 

• Ouvrant à la française ou basculante, 
• Avec charnières apparentes ou dissimulées (peintes ou non peintes), 
• Avec une fermeture type targette ou avec une clef universelle de 

sécurité 
 

• L’ adaptation selon la taille/la composition de la façade : 
• Une diversité d’installations à masquer 
• Plusieurs coffrets peuvent être localisés derrière une même porte 
• Position de la porte en pied de façade au niveau du trottoir ou au 

dessus de la sablière ou du soubassement 

LES ENJEUX SUR LES BATIMENTS A METTRE EN VALEUR 



EXEMPLE D’EQUIPEMENTS INTEGRES EN FACADE 



Equipements sur cour 



Equipements sur cour 



Equipements sur cour/jardin 



• En conclusion  : 

 

– La prise en charge du surcoût, le mécanisme de subvention à 
mettre en place ; le règlement, le calcul des subventions, le suivi 
travaux, la conformité en lien avec l’acte ADS…) 

 

– La phase de conception (qui assure la maîtrise d’œuvre?) en 
faisant le lien entre le propriétaire, le maître d’ouvrage, le maître 
d’œuvre (architecte ou artisan), les concessionnaires, la 
collectivité qui accompagne et qui demande une intégration. 



Pour aller plus loin�

Elodie HEBERLE
Cerema
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Présentation des ressources du CREBA

www.creba.fr

RETOURS

D�EXPÉRIENCE

ESPACE

DOCUMENTAIRE

OUTILS D�AIDE À LA

DÉCISION
DIFFUSION DES

CONNAISSANCES
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Focus sur l�intégration architecturale des équipements 
énergétiques

ESPACE

DOCUMENTAIRE

� Une nouveauté : le 
champ de recherche 

�Thématique�
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Focus sur l�intégration architecturale des équipements 
énergétiques

ESPACE

DOCUMENTAIRE

� 4/90 publications 
entièrement dédiées 

aux panneaux 
solaires
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Focus sur l�intégration architecturale des équipements 
énergétiques

ESPACE

DOCUMENTAIRE

� 2/90 publications 
dédiées en partie aux 

panneaux solaires
� Aucune sur 

l�intégration en façade !
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Focus sur l�intégration architecturale des équipements 
énergétiques

RETOURS

D�EXPÉRIENCE

� Chapitre 
�Travaux/Ventilation� du 
REX �Une réhabilitation 

énergétique et une 
restauration patrimoniale 

exemplaire�
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Focus sur l�intégration architecturale des équipements 
énergétiques

OUTILS D�AIDE À

LA DÉCISION

� Des 
recommandations 

sur l�intégration des 
équipements dans la 

Guidance Wheel



Merci pour votre attention!

contact@rehabilitation-bati-ancien.fr



CONCLUSION

Julien BORDERON
Cerema
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>Ce webinaire s�inscrit dans un cycle d�animations de CREBA

NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Webinaire Connaître les bons  matériaux 
(12 octobre 2021)

Webinaire Bien intégrer les équipements 
(18 janvier 2022)

Webinaire Être bien accompagné
(1er février 2022)

Conférence   Colloque national à Toulouse 
(29 mars 2022)

Webinaires 

+ 4 cafés 
(6 mai 2021)



Merci pour votre attention 

Site internet : www.rehabilitation-bati-ancien.fr  

Mail : contact@rehabilitation-bati-ancien.fr
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>Les participants

>Les intervenants 

>Nos partenaires et financeurs 

REMERCIEMENTS
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